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COMMUNE DE DROM
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REVERMONT

PROCES-VERBAL

Réunion du Conseil municipal du lundi 30 mars

Séance n°4 de 19h00 Date de convocation : le 24 mars 2026

Nombre de membres en exercice: 11

Nombre de membres présents: 11

Nombre de membres votants: 11

Nombre de pouvoir:-

Présents : Yvan HERTRICH, Bernard LARRUAT, Lucie CHEVENNEMENT

Colette PARRAIN, Maud BROCHARD, Sousanna AVIET,

Alexis GAILLARD, Nicolas SAMSON, Nicolas GRASSION, Emmanuel MANNISSIER.

Absent(e)s excusé(e)s :

Arrivé(es) en retard : Florence BLATRIX –19h45

Secrétaire de séance : Bernard LARRUAТ

Monsieur le Maire a invité les membres du Conseil municipal à formuler leurs remarques et observations relatives au

procès-verbal n°03 de la séance de 10h00 du 15 mars 2026.

Le procès-verbal n°03 de la séance de 10h00 du 15 mars 2026 a été approuvé à l'unanimité.

Le Conseil Municipal a ensuite statué sur les délibérations proposées à l'ordre du jour.

Il a proposé de rajouter une délibération concernant la modification définitive du lieu des réunions du Conseil

Municipal

Délibération N°1 – Délégations au Maire

Suite à l'exposé par Monsieur le Maire de l'article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales, donnant

au conseil municipal la possibilité de lui déléguer pour la durée de son mandat certaines attributions de cette

assemblée le Conseil municipal, après en avoir délibéré a décidé :

Article 1:

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux et de

procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales;

2° De fixer, dans la limite de 150 €, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies

et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère

fiscal ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de l'utilisation de procédures

dématérialisées;

3° De procéder, dans la limite de 150 000 €, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements
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